
 

 

 

 

 

 

 

Titres professionnels de l’OdA ARTECURA 

Demande de qualification 

 

Version 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

pages 2 de 9 

Table des matières 

 

Formulaires de demande 3 

1. Données personnelles 3 

2. Demande titre professionnel 4 

3. Attestations pour l’art-thérapie didactique 5 

4. Attestations pour la supervision avec des méthodes créatives 7 

5. Attestations pour le mentorat art-thérapeutique 8 

6. Frais 9 

 

 

 

 

 

 

 

Veuillez envoyer le document de demande (pdf) avec les annexes par voie électronique via artecura-
check.ch (créer un login) 

 

Editeur 

 Organisation der Arbeitswelt ARTECURA, OdA ARTECURA 
 © 2017/2020/2024/2025 OdA ARTECURA 
 Toute utilisation ou reproduction en dehors du cadre prévu est interdite. 

Adresse 

 Secrétariat OdA ARTECURA 
 Susanne Bärlocher 
 Rainweg 9H ¦ 3068 Utzigen 
 Tél. 071 330 01 00 ¦ www.artecura.ch ¦ info@artecura.ch 

 

Dans ce document, le genre grammatical ne se réfère ni au sexe biologique ni à l'identité de genre, mais inclut tous les 
genres.  

http://www.artecura.ch/
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Formulaires de demande 

Veuillez envoyer le document de demande (pdf) avec les annexes par voie électronique via artecura-
check.ch (créer un login) 

 

1. Données personnelles 

 

Nom / Prénom   

 

Date de naissance   

 

Nationalité/langues   

 

Profession   

 

Adresse postale   

 

   

 

Téléphone privé   

 

Téléphone professionnel   

 

Portable   

 

Courriel   

 

Site internet   

Membre d’une associa- 
tion professionnelle de 
l’OdA ARTECURA 
(joindre l’attestation)   
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2. Demande titre professionnel 

 

Je souhaite une reconnaissance pour le titre suivant (cocher) : 

 

Thérapeute didactique OdA ARTECURA 
 

Superviseur OdA ARTECURA 
 

Mentor OdA ARTECURA 
 

 

 

Par ma signature, je confirme l'exactitude et l'exhaustivité de toutes les informations 
suivantes : 

 

 

 

Lieu, date :   

 

 

Nom, Prénom :   

 

 

Signature :   
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3. Attestations pour l’art-thérapie didactique 

Diplômes et attestations Description Date Attest. no 

LT – 1 Diplôme fédéral d’art-thérapie  
 

   

 

LT – 2* justificatif de 5 ans d’expérience 
professionnelle en 
art-thérapie à min. 50% (=2'350 h) 

   

LT – 3 attestation de formation continue en art-
thérapie 
de min. 50 heures dans les 5 dernières années ou 
reconnaissance ASCA/RME dans les 5 dernières 
années 

   

LT – 4 Attestation d’au moins 25 heures de 
supervision individuelle ou 40 heures de 
supervision de groupe/intervision durant les 5 
dernières années 

   

 

* Attestation de 5 ans d’expérience professionnelle en art-thérapie pour les indépendan-
tes (pour les salariées, fournir un certificat de travail) 

Année Revenu 
en CHF 

Tarif/h 
en CHF 

Nombre de 
séances 

Reconnais. OdA 
(laisser vide) 
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Pour les indépendantes 

Attestation du volume de travail par la comptabilité ou tout autre document approprié. 

Définitions 

Pratique professionnelle = expérience professionnelle en art-thérapie  

Pour les art-thérapeutes, un temps de contact de 20 heures par semaine avec la clientèle, 
en tant qu'indépendant ou salarié, est considéré comme une charge de travail de 100%. 

La Commission d’assurance qualité mène des vérifications ponctuelles. Pour ce faire, les 
documents requis doivent pouvoir être fournis à un membre de la commission. Ce dernier 
est soumis à confidentialité sur les éléments présentés.
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4. Attestations pour la supervision avec des méthodes créatives 

Diplômes et attestations Description Date Attest. no 

SP – 1 Diplôme fédéral d’art-thérapie  

   

SP – 2 Formation en supervision reconnue par la 
CAQ OdA ARTECURA 

   

 

ou  

• 50 heures de formation continue spécialisée en 
supervision 

   

SP – 3 Je possède des connaissances dans les 
méthodes art-thérapeutiques suivantes 

  

SP – 4 attestations de formation continue 
spécialisée (supervision, art-thérapie, conseil) d’un 
volume de min. 50 heures durant les 5 dernières 
années 

   

SP – 5 Attestation de supervision individuelle de 25 
heures ou de supervision de groupe/intervision de 
40 heures durant les 5 dernières années 
 
ou 
 
Attestation BSO 
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5. Attestations pour le mentorat art-thérapeutique 

Diplômes et attestations Description Date Attest. no 

MT – 1 Document final d’art-thérapie reconnu par 
la CAQ OdA ARTECURA 

   

 

MT – 2 Expérience professionnelle en art-thérapie 
de min. 3 ans à 50% ou 5 ans à 30% 

   

MT – 3 Attestation de formation continue en 
art-thérapie de min. 50 heures durant les 5 
dernières années ou une reconnaissance 
ASCA/RME durant les 5 dernières années 

   

 

 

Je confirme que je suis prêt(e) à collaborer étroitement avec les formateurs de méthodes 
et la CAQ de l'OdA ARTECURA : 

 

 

Lieu, date :   

 

 

Nom, Prénom :   

 

 

Signature :  
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6. Frais 

La procédure est soumise a des frais. 

 


